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— monsieur Jean-Pierre Allaire, président du conseil
d’administration de l’Ordre des Comptables Agréés du
Québec, issu de l’entreprise privée et choisi parmi les
personnes suggérées par divers groupes socioéconomiques,
pour un mandat de trois ans à compter des présentes;

— docteur Marc Dionne, directeur scientifique,
Direction des risques biologiques, environnementaux et
occupationnels de l’Institut national de santé publique
du Québec, choisi parmi les personnes suggérées par les
directeurs de santé publique nommés en vertu de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux ou la Loi
sur les services de santé et les services sociaux pour les
autochtones cris, pour un mandat de deux ans à compter
des présentes;

— monsieur Serge Montplaisir, professeur titulaire,
Département de microbiologie et immunologie de
l’Université de Montréal, issu du milieu universitaire du
secteur des biotechnologies et choisi parmi les personnes
suggérées par les établissements d’enseignement
universitaire, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes;

QUE les personnes nommées de nouveau membres du
conseil d’administration d’Héma-Québec en vertu du
présent décret soient remboursées des frais de voyage et
de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51759

Gouvernement du Québec

Décret 540-2009, 6 mai 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me J. Michel Duranceau comme commissaire de la
Commission des lésions professionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 394 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) prévoit notamment que
le mandat d’un commissaire de la Commission des
lésions professionnelles est renouvelé pour cinq ans à
moins que le commissaire ne demande qu’il en soit
autrement et notifie sa décision au ministre au plus tard
trois mois avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 394 de
cette loi énonce qu’une dérogation à la durée du mandat
ne peut valoir que pour une durée fixe de moins de
cinq ans déterminée par l’acte de renouvellement et,
hormis le cas où le commissaire en fait la demande pour
des motifs sérieux, que lorsque des circonstances particu-
lières indiquées dans l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un commissaire est
examiné suivant la procédure établie par règlement du
gouvernement et qu’un tel règlement peut notamment
fixer la composition des comités et le mode de nomination
de leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998
modifié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des commissaires de cette Commission;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998 modifié
par le décret numéro 1194-2002 du 2 octobre 2002, le
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un
comité composé de membres qui ne font pas partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique ni ne la représentent, dont il a
désigné le président, pour examiner le renouvellement
du mandat de Me J. Michel Duranceau comme commis-
saire de la Commission des lésions professionnelles;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé aux emplois supérieurs
et au ministre du Travail;

ATTENDU QUE Me J. Michel Duranceau a demandé
que son mandat soit renouvelé pour une durée moindre
que cinq ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :
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QUE le mandat de Me J. Michel Duranceau comme
commissaire de la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé du 28 août 2009 au 31 décembre 2010, au
même salaire annuel;

QUE Me J. Michel Duranceau continue de bénéficier
des conditions de travail prévues au Règlement sur la
rémunération et les autres conditions de travail des
commissaires de la Commission des lésions profession-
nelles édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998,
modifié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre
2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51760
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